








































ALSTOM Hydrogène SAS 

Société par Actions Simplifiée au capital de 3 254 740 euros 
Siège social : Domaine du Petit Arbois-Cs, 10656 avenue Louis Philibert, Bât. Jules Verne 

13547 Aix-en-Provence Cedex 4 
RCS Aix-en-Provence 435 050 737 

(la « Société ») 
 

 
PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

DU 28 JUIN 2024 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, 
Le 28 juin,  
 
ALSTOM Holdings, société anonyme au capital de 5 720 097 597,30 euros, dont le siège social est 48, rue 
Albert Dhalenne, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Bobigny sous le numéro 347 951 238 (l’ « Associé Unique »), représentée par Valérie ASTIER, dûment 
habilitée,  
 
Après avoir pris connaissance des documents suivants : 

- l’inventaire de l'actif et du passif de la Société arrêté au 31 mars 2024 ; 
- les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) ; 
-  le rapport du Président ;  
- le rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l'exercice ; et 
- le texte des projets de décisions. 
 
A pris à l'unanimité les décisions suivantes portant sur : 

- Approbation des opérations et des comptes de l'exercice clos le 31 mars 2024 ; 
- Affectation du résultat de l'exercice ;  
- Approbation des conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce ; et 
- Pouvoirs pour les formalités. 

 

Première décision 
L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 
de l'exercice clos le 31 mars 2024, approuve, tels qu'ils ont été présentés, les comptes de cet exercice se 
soldant par une perte de 1 860 824,03 euros €. 
 
Il approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ce rapport.  
 
 
Deuxième décision 
L’Associé Unique décide d’affecter le résultat de l’exercice, soit une perte de 1 860 824,03 euros €, de la 
manière suivante : 
 

- Report à nouveau débiteur : - 1 860 824,03 euros 
Ce qui porte le compte débiteur de zéro à – 1 860 824,03 euros 



Conformément aux dispositions de l’article 243 du Code Général des Impôts, il est rappelé qu’aucun 
dividende n’a été mis en paiement au cours des trois précédents exercices. 
 
 
Troisième décision 
L’Associé Unique prend acte qu'aucune convention nouvelle entrant dans le champ d'application des 
dispositions de l'article L. 227-10 du Code de commerce n’a été conclue au cours de l'exercice clos le 
31 mars 2024. 
 
 
Quatrième décision 
Afin de mettre les statuts de la Société en conformité avec les nouvelles dispositions de l’Article L225-248 
du Code de commerce entrées en vigueur le 11 mars 2023 concernant la procédure de reconstitution des 
capitaux propres quand ces derniers sont devenus inférieurs à la moitié du capital social, également 
applicables aux sociétés par actions simplifiées par renvoi de l’Article L227-1 du Code de commerce, 
l’Associé Unique décide de modifier l’article 21 des statuts de la manière suivante : 
 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents 
comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le 
Président est tenu, dans les quatre mois qui suivent 
l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces 
pertes, de consulter l'associé unique ou les associés à 
l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de 
la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit 
être, sous réserve des dispositions légales relatives au 
capital minimum et dans le délai fixé par la loi, réduit 
d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être 
imputées sur les réserves, si dans ce délai les capitaux 
propres n'ont pas été reconstitués à concurrence 
d'une valeur au moins égale à la moitié du capital 
social. 
 
Dans tous les cas, la décision de l'associé unique ou 
des associés doit faire l'objet des formalités de 
publicité requises par les dispositions réglementaires 
applicables. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout 
intéressé peut demander en justice la dissolution de la 
Société. Il en est de même si les associés n'ont pu 
délibérer valablement. 
 
Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, 
si au jour où il statue sur le fond, la régularisation a 
eu lieu. 

 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents 
comptables, les capitaux propres deviennent 
inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil 
d’administration est tenu, dans les quatre (4) mois 
qui suivent l’approbation des comptes ayant fait 
apparaître ces pertes, de convoquer les actionnaires 
en assemblée générale extraordinaire à l’effet de 
décider, s’il y a lieu, la dissolution anticipée de la 
Société. 
 
Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit 
être réduit ou augmenté dans les conditions et délais 
prévus par la législation en vigueur. 
 
Dans les deux cas, la résolution adoptée par 
l’assemblée générale est publiée conformément à la 
loi. 
 

 
 
 



Quatrième décision 
L’Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité, et autres qu’il appartiendra. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l’Associé Unique. 
 
 
 
L’Associé Unique 
 

 
______________ 
ALSTOM Holdings 
Valérie ASTIER 












